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ARTICLE 59 TER

Supprimer cet article.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Adopté à l’initiative du Gouvernement en commission spéciale, cet article 59 ter, qui entend 
permettre à l’Autorité de la concurrence de se procurer, auprès des opérateurs téléphoniques, les 
factures détaillées des usagers, autrement dit les « fadettes », pose plusieurs problèmes de fond.

Le Gouvernement a justifié ce nouveau pouvoir d’intrusion dans la vie privée des personnes, par 
une autorité administrative indépendante, au motif que d’autres autorités administratives chargées 
de la répression des infractions économiques en disposeraient déjà, citant l’administration fiscale et 
douanière, l’AMF et la Hadopi.

Notons, au titre de la comparaison avec ces autres autorités, que cette possibilité n’est pas aussi 
générale et absolue que le Gouvernement a bien voulu le dire :

- En effet, les agents des finances publiques et des douanes sont tenus au respect de la règle 
générale et absolue du secret professionnel édictée par le code pénal à l’égard des personnes 
auxquelles des renseignements confidentiels sont confiés à l’occasion de l’exercice de leur 
profession, ce qui ne semblent pas être le cas ni des membres de l’Autorité de la concurrence, ni des 
membres de ses services permanents ou temporaires.

- S’agissant de la Hadopi, seuls certains de ses agents, dûment et spécifiquement assermentés par le 
Président de l’autorité, y sont autorisés.

- Quant à l’AMF, elle ne dispose pas, en réalité, de ce pouvoir, l’article L621-10 du Code monétaire 
et financier permettant, ce qui est différent, à ses enquêteurs et contrôleurs de faire usage d’une 
fausse identité pour recueillir des preuves sur Internet lorsque les personnes visées par une 
instruction fournissent leurs services sur Internet.

Or le dispositif prévu par cet article ne comporte aucun verrou :

- l’Autorité de la concurrence pourra faire usage de son pouvoir au cours d’une enquête simple, et 
non pas en cas d’infraction particulièrement grave,

- aux termes de l’article 450-1 du code de commerce, les agents des services d’instruction habilités 
par le rapporteur général de l’Autorité de la concurrence, des fonctionnaires habilités par le ministre 
de l’Economie, mais aussi des agents de l’autorité de la concurrence d’un autre état membre de 
l’UE seraient susceptibles d’y recourir,

- enfin ces derniers n’encourent aucune sanction particulière en cas de divulgation de ces 
informations.

Cet article porte ainsi une atteinte manifestement disproportionnée à la vie privée des personnes, en 
dehors de toute intervention du juge, donc sans garanties des droits, sans que l’objectif poursuivi 
d’harmonisation des pouvoirs ne puisse convaincre.

Et lorsqu’on connaît, en matière de sécurité publique, l’obsession de la Gauche à défendre toute 
atteinte à la vie privée et aux libertés individuelles, l’on ne comprendrait pas qu’elle ne souscrive 
pas à la suppression de cet article.


